
   
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’EGAN-SUD 
 
À une séance ordinaire du conseil de la susdite municipalité, qui se tenait au 
bureau municipal d’Egan-Sud  le lundi 4 février 2013 à 19 heures et à laquelle 
étaient présents le maire Monsieur Neil Gagnon, ainsi que les conseillers 
suivants: M. Yvon Blais, M. Ronald Bernatchez, M. Pierre Laramée, M. 
Jeannot Emond, M. Jean-René Martin et M. Yvan St-Amour.   
 
 
2013-02-R4502  Ouverture de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller M. Yvan St-Amour  appuyé par le conseiller M. 
Pierre Laramée et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la présente 
séance soit ouverte.  
 
        Adoptée. 
 
2013-02-R4503 Adoption de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par le conseiller M. Ronald Bernatchez appuyé par le conseiller 
M. Yvon Blais et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du 
jour soit accepté tel que proposé, qu’il demeure ouvert et que les points 
suivants soient ajoutés : 
 
1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 14 janvier 2013 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 17 

décembre 2012 
2.3 Adoption des comptes payés et à payer de la période 
3.1 Parole au public et période de question 
4.1 Incendie et sécurité publique  
5.1 Fondation des maladies du cœur – Proclamation Février mois du 

cœur 
5.2 Accusé de réception – Demande ajout de luminaires rue Masebo 
5.3 Maison de la Famille – Demande entente Camp de jour 2013  
6.1 Rapport de l’inspecteur municipal 
7.1 Patinoire Lac Evans  
8.1 Environnement 
9.1 Aménagement et urbanisme 
             
VARIA  
 
10. Autres correspondances 
11. Parole au public et période de questions. 
12. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée. 
 
 
 
 

 



2013-02-R4504 Adoption du procès-verbal séance ordinaire 14 janvier 
2013 
 
Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée appuyé par le conseiller M. 
Jeannot Emond et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le procès-
verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2013 soit adopté tel que déposé. 
  
           
        Adoptée. 
 
2013-02-R4505 Adoption du procès-verbal séance extraordinaire 17 
décembre 2012 
 
Il est proposé par le conseiller M. Yvon Blais appuyé par le conseiller M.  
Jean-René Martin et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le procès-
verbal de la séance extraordinaire du 17 décembre 2012 soit adopté tel que 
déposé. 
  
           
        Adoptée.  
  
2013-02-R4506 Adoption des comptes payés et à payer de la période 
 
Il est proposé par le conseiller M. Yvan St-Amour appuyé par le conseiller M. 
Jeannot Emond et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil 
municipal autorise la secrétaire-trésorière à émettre des chèques concernant les 
comptes payables pour un montant de 36 855.69$.                                                           
 
        Adoptée. 
 
 
Je soussignée, certifie   sous mon serment d’office qu’il y a des crédits 
budgétaires ou extra-budgétaires disponibles pour lesquelles les dépenses 
mentionnées sont engagés. 
 
 
________________________________ 
Mariette Rochon, sec.-très. 

 
    
2013-02-R4507  Février mois du cœur 
 
Il est proposé par le conseiller M. Jean-René Martin, appuyé par le conseiller 
M. Ronald Bernatchez et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
municipalité accepte de proclamer le mois de février 2013, comme le mois du 
Cœur à Egan-Sud. 

 
        Adoptée. 

 
ANNOTATION NO : 1 
 
Note au procès-verbal à l’effet que tous les membres du conseil acceptent de 
remettre un montant de 140$ de leur budget discrétionnaire soit 20$ chacun à 
la fondation des maladies du cœur et de l’AVC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
   



2013-02-R4508 Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller M. Ronald 
Bernatchez, appuyé par le conseiller M. Yvon Blais et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la présente session soit levée. Il  est 19 h 45. 
 
        Adoptée.  
 
 
_________________________  __________________________ 
M. Neil Gagnon, maire   Mme Mariette Rochon, sec.-très.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 


